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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Jeux olympiques et paralympiques d’hiver
Question au Gouvernement n° 1268

Texte de la question

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES D'HIVER

Mme la présidente . La parole est à M. Bertrand Sorre.

M. Bertrand Sorre . Vendredi s'ouvrira en Italie la 25e édition des Jeux olympiques d'hiver, celle de Milano
Cortina. J'adresse aux athlètes français tous mes vœux de réussite. (Applaudissements sur les bancs du groupe
EPR et sur quelques bancs des groupes DR et Dem. – M. Stéphane Peu applaudit également.) Qu'ils
décrochent de nombreuses médailles, à la hauteur de leur talent, de leur engagement et de leur exigence, et
qu'ils fassent une nouvelle fois rayonner l'excellence sportive française dans toutes les disciplines !

M. Michel Barnier . Bravo !

M. Bertrand Sorre . Ces jeux marquent aussi le début d'un compte à rebours pour la France. Dans quatre ans,
en 2030, ce sont les Alpes françaises qui accueilleront les Jeux olympiques et paralympiques d'hiver. C'est un
immense honneur et une source de fierté collective.

Mme Marie Pochon . Combien cela va-t-il coûter ?

M. Bertrand Sorre . Pour permettre au comité d'organisation, présidé par Edgar Grospiron, et à la Solideo
chargée des équipements d'agir vite et efficacement, nous avons adopté mardi dernier en commission mixte
paritaire un texte qui sera soumis au vote de notre assemblée cet après-midi. Il tient compte à la fois des forces
et des fragilités de la montagne, des réalités économiques, des impératifs de sécurité et des exigences de
liberté.

Mme Marie Pochon . Combien de milliards d'argent public ?

M. Bertrand Sorre . Néanmoins, comme ce fut le cas en amont de la réussite exemplaire des Jeux de Paris
2024, des interrogations, parfois légitimes, subsistent. Aussi, afin de répondre aux indécis, pouvez-vous préciser
les éléments de calendrier, rappeler les équilibres financiers prévisibles, rassurer sur la parfaite prise en compte
des enjeux environnementaux et de préservation des espaces, évoquer les mesures de sécurité et, plus
largement, dire comment l'État s'engage dans la bonne organisation de ces jeux ?

Réussir les Jeux olympiques et paralympiques d'hiver Alpes françaises 2030, comme nous avons réussi Paris
2024, c'est faire rayonner deux grandes régions françaises et, au-delà, une France qui gagne. C'est aussi offrir à
notre pays des moments uniques de partage, d'unité et de liesse populaire, parce que le sport, au-delà de la
performance, traduit des valeurs universelles de respect…

Mme Marie Pochon . De non-respect du dialogue !
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M. Bertrand Sorre . …et de fraternité qui unissent tout un pays. (Applaudissements sur les bancs des groupes
EPR et Dem.)

Mme la présidente . La parole est à Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative.

Mme Marina Ferrari, ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative . Tout d'abord, permettez-moi
de vous remercier pour votre engagement en faveur du texte olympique qui sera soumis au vote de l'Assemblée
dans quelques instants. Permettez-moi également de vous remercier pour la pensée que vous avez eue à
l'endroit des athlètes français. Avec 162 membres, leur délégation sera la plus grande de l'histoire aux JO
d'hiver pour la France et aura de belles ambitions de médailles à rapporter des Jeux olympiques et
paralympiques de Milano Cortina, qui débuteront dans deux jours. Je suis certaine que nous serons tous unis
derrière eux.

Par ailleurs, vous m'interrogez sur les Jeux des Alpes françaises de 2030, notamment sur leur équilibre
financier. En matière financière, ces jeux sont les plus ambitieux que nous ayons connus. Le budget du Cojop,
qui a été adopté, s'établit à 2,132 milliards d'euros, dont 75 % proviennent de financements privés. Celui de la
Solideo a également été adopté, à hauteur de 1,4 milliard. Vous pouvez voir que nous sommes dans une
logique de sobriété financière.

Sur le plan environnemental, l'ambition est de livrer l'édition la plus sobre de l'histoire des Jeux olympiques et
paralympiques d'hiver. D'une part, nous réutiliserons des équipements existants, qui seront rénovés. D'autre
part, je tiens à souligner devant la représentation nationale que le texte olympique ne comporte aucune
dérogation au code de l'environnement (Mme Marie Pochon rit), sauf pour des mesures concernant la publicité
pendant la période des Jeux. Il importe de le rappeler car on a entendu beaucoup de contrevérités à ce sujet.
Par ailleurs, grâce au travail parlementaire, l'objectif zéro artificialisation nette sera intégré au projet
d'aménagement des Jeux. Enfin, avec Mathieu Lefèvre, ministre délégué chargé de la transition écologique, j'ai
lancé le comité stratégique, la feuille de route de l'État en matière environnementale à laquelle le Cojop et la
Solideo devront bien évidemment se plier.

En matière de sécurité aussi, l'État prend toute sa place, comme sur le calendrier, un des thèmes de votre
question. D'ici au mois de juin, une carte des sites vous sera livrée.

Mme Marie Pochon . Ç'aurait été mieux avant l'examen du texte !

Mme Marina Ferrari, ministre . Il est normal que des interrogations existent, car les Jeux sont une grosse
machine. L'État sera vigilant. (Applaudissements sur les bancs des groupes EPR et Dem ainsi que sur quelques
bancs du groupe DR.)
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